
ACTION NOUVELLE

ACTION POURSUIVIE

LE PROGRAMME D’ACTIONS    VILLE RESPONSABLE

MOYENS MIS EN ŒUVRE (déclinaison en actions dans les services)

ACTION 2 .4.2 1-1
Mise en place de lampes LED,
temporisation éclairage et isola-
tion pour 3 bâtiments priorisés
Diagnostiquer 3 bâtiments prio-
ritaires, partager le principe avec 
le pôle en charge et son élu, pro-
grammer les travaux et évaluer 
l’incidence.

ACTION 2 .4.2 1-2
Nomination de référents pour
3 bâtiments priorisés et suivi
des consommations
Faire un appel à volontariat pour 2 
à 3 référents dans autant de bâti-
ments communaux, les associer 
au suivi de la performance de leurs 
lieux de travail, les assister pour 
créer un outil de communication 
interne à l’appui de leur discours et 
actions.

ACTION 2 .4.2 1-3
Diminution de la consommation
éclairage public
Par la réduction des sources de 
pollution lumineuse et l’abais-
sement de la consommation de 
l’éclairage public.
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